
 

 

 
DÉPARTEMENT FORMATION MUSICALE 

 
 

MODALITÉS D’ADMISSION POUR 2026-2027 
 
 

LES DATES À RETENIR 
 

Du 30 mai au 21 juin inclus Préinscription en ligne 

Courant juillet Envoi des convocations aux tests par mail 

Semaine du 7 septembre  Début du stage FM CPES 

7 septembre 18h Réunion de rentrée Culture musicale 

9 septembre  Test de formation musicale Adulte non débutant 

Semaine du 14 septembre Début des cours 

Octobre Paiement des droits d’inscription 

 

 
CULTURE MUSICALE : réunion de rentrée LUNDI 7 SEPTEMBRE 18H 
 
Les classes seront constituées avec l’enseignante, pendant la réunion. 
 
2 modules possibles : 
 
Histoire de la musique, accessible sans prérequis : cours d’1h par semaine, pour approfondir ses 
connaissances sur la musique, du Moyen âge jusqu’au XXème siècle et qui s’intéresse à une période 
différente chaque année. 
 
Commentaire d’écoute : développer sa culture et ses capacités d’analyse auditive à travers toutes les 
époques de l’histoire de la musique. 

- 1 cours d’1h, accessible sans prérequis 
- 1 cours d’1h30, accessible sous conditions : avoir validé une année d’initiation à l’analyse, ou 

être élève en CPES de FM, ou après avoir validé un test. 
 

 
FORMATION MUSICALE niveau CPES (Cycle Préparatoire à l’Enseignement Supérieur) : 
 
Accessible aux élèves ayant un niveau de cycle 3. 
 
Semaine du 7 septembre : stage de 4 semaines (cours de relevés, commentaire d’écoute, oral) les 
mardi et jeudi.  
 
Semaine du 5 octobre : épreuves d’admission écrites et orales.  

 
 

https://monespace.duonet.fr/preinscription?key=rDVE2iLwylE%3d&id=4R1Rz7TlTTZMSa3aVsbSRqyaW4Y1vp60Z%2bY4pBhnJftzBnvFpaQvyA%3d%3d
https://conservatoire.bordeaux.fr/fr/infos-pratiques/inscriptions


 

 
 
 
 
FORMATION MUSICALE ADULTES 
 
Pour les adultes débutants : intégration directe en FM Adulte 1, en fonction des places disponibles. 
 
Pour les adultes non débutants : test MERCREDI 9 SEPTEMBRE 
Les candidats sont attendus à l’heure qui leur convient entre 16h30 et 19h. 
L’orientation dans un niveau et le choix de l’horaire de cours se feront à l’issue du test. 
 
Pour les admis en FM Adulte : le cours de formation musicale doit obligatoirement s’accompagner 
d’au moins un cours complémentaire : culture musicale ou chœur d’adultes Cantabile. L’inscription en 
FM Adulte seule n’est pas autorisée. 
 
 
 
 

 


